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Aussac-vadalle le 09 février 2007


Monsieur le Procureur

    

Tribunal d’Instance d’Angoulême

Place Francis Louvel






16000 ANGOULEME
Objet 

Avis de radiation émis à tort par l’INSEE pour 

une électrice inscrite sur notre commune

PJ : Copie du courrier de l’INSEE

Courrier RAR : RA 32 208 712 6FR

Monsieur le Procureur,

Je vous adresse ce jour copie du courrier reçu de l’INSEE qui a émis un avis de 

radiation à tort envers Madame QUAGHEBEUR Veuve BULLIER Lucienne.

Cet avis de radiation a été enregistré par mes services lors du tableau rectificatif du

10 janvier 2007.

Je vous demande de me communiquer votre décision afin que je puisse faire ré-

inscrire cette personne sur la liste électorale au second tableau rectificatif du 28 février 2007.

Dans l’attente de votre décision, 

Je vous prie d’agréer, Monsieur Le Procureur , l’expression de mes respectueuses

salutations.


Le Maire,


Gérard LIOT

�EMBED Unknown���
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